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objet :
Position de la Région Grand Est sur les résolutions du Conseil Rhénan du 23 juin 2023

Madame la Présidente,

J'ai le plaisir de vous faire part de la position de la Région Grand Est sur les résolutions du Conseil
Rhénan adoptées lors de sa séance plénière du 23 juin dernier:

Réduire le risque de pollution des eaux souterraines du fossé rhénan en appliquant le
principe de précaution

La Région Grand Est rappelle qu'elle a toujours soutenu la possibilité de poursuivre l'extraction
d'un maximum de déchets de ce site d'enfouissement instable et vulnérable, tout en prenant en
compte les risques professionnels potentiels en termes de sécurité des personnes.

Aussi, tout comme l'ensemble des collectivités locales et associations ayant à cœur la préservation
de la nappe phréatique d'Alsace, c'est avec un profond regret qu'elle prend note de la décision
du gouvernement d'un confinement total du site de Stocamine par arrêté du 28 septembre 2023,
décision provisoirement suspendue ce mardi 7 novembre par le tribunal administratif de
Strasbourg, le démarrage des travaux étant ainsi reporté. Cette décision de confinement du site
soulève de nouveau la question du risque de contamination de la nappe phréatique d'Alsace, plus
grande réserve en eau potable d'Europe, et du préjudice que l'on ferait subir aux générations
futures. Le gouvernement justifie son choix au vu des délais restants à date (2027) pour réaliser les
travaux sans risque pour les travailleurs et par la nécessité de préserver la nappe.

Il est à déplorer néanmoins l'absence de réponse des services de 1'Etat quant aux demandes
·répétées de la Région d'accéder au site afin d'estimer les possibilités techniques d'excavation ainsi
que la lenteur quant à cette prise de décision qui aurait pu être différente il y a de cela encore 2

ans.

Siège du Conseil régional
l place Adrien Zeller
BP 9)006
67070 Strasbourg Cedex
"33 (0)3 88 15 68 67



A savoir que parallèlement à la reprise souhaitée par 1'Etat des travaux, le Ministère a présenté son
Plan de prévention des risques et de suivi concernant le confinement des déchets le 19 septembre
dernier. Soucieux de la préservation de la nappe phréatique d'Alsace, la Région Grand Est s'inscrit
dans les travaux proposés par 1'Etat et veillera à la surveillance de la nappe phréatique ainsi qu'à
la reconversion du site. Parmi les actions proposées, la Région reste attentive à celle relative à la
création d'une réserve financière afin de laisser des possibilités futures pour un potentiel retrait des
déchets quand les technologies de destockage robotisées le permettront.

Développer la filière hydrogène dans le Rhin supérieur

Le développement de la filière hydrogène revêt des enjeux qui ne peuvent être appréhendés qu'à
une échelle européenne et en cohérence avec les stratégies et actions menées par les différents
partenaires frontaliers.

Face aux multiples stratégies, au foisonnement d'initiatives et à l'émergence de projets pour la
majorité structurants, viser plus de convergence transfrontalière est un objectif auquel je ne peux
que souscrire. Le Rhin supérieur et la Grande Région ont d'ores et déjà engagé des réflexions
similaires dans ce domaine qui pourraient être partagées et respectivement mises à profit pour
créer des synergies transfrontaiières. La Région Grand Est a par ailleurs été à l'initiative avec le
Land de Sarre d'une résolution du Comité de coopération transfrontalière adoptée lors de sa
séance du 23 octobre et qui vise à une plus grande coordination des actions et initiatives le long
de la frontière franco-allemande.

La Région Grand Est est tout à fait disposée à apporter son expertise au profit des dynamiques
transfrontalières qui pourraient s'enclencher par la suite sur ce sujet. Elle a adopté en décembre
2020 sa Stratégie hydrogène 2020-2030 et a lancé plus récemment une << Etude corridor H2 »
qui prévoit de déterminer le dimensionnement et le maillage le plus adéquat des stations
hydrogène en s'appuyant sur les corridors européens qu'ils soient fluviaux, routiers ou ferroviaires.
Les premiers résultats font apparaitre une production d'hydrogène vert plus faible qu'initialement
prévue. Il parait dans ce contexte difficilement envisageable pour la Région Grand Est de soutenir
une exportation d'hydrogène vert vers les pays frontaliers alors que nous ne sommes pas en
mesure de répondre à nos propres besoins sur le territoire. Il est nécessaire de rappeler que
l'hydrogène est un vecteur énergétique à utiliser pour certains besoins spécifiques (industries et
mobilités lourdes majoritairement). Vu le prix encore élevé et un rendement encore faible, il y a lieu
de poursuivre le développement des énergies renouvelables pour se rapprocher des objectifs fixés
au niveau européen.

Gestion économe de la ressource foncière dans le Rhin Supérieur

L'artificialisation des sols est un enjeu majeur d'aménagement du territoire et cette résolution nous
engage dans une nécessaire évolution des stratégies et de pratiques d'aménagement de nos
territoires. Cette orientation est au cœur des politiques régionales au premier rang desquelles le
Schéma Régional d'Aménagement de Développement Durable et d'Egalité des Territoires qui est
en cours de modification pour atteindre l'objectif Zéro Artificialisation Nette d'ici 2050. Mais cette
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